
 

 

BULLETIN MUNICIPAL 

BILHERES EN OSSAU 2021 

Le mot du Maire 

Chères Bilhéroises et chers Bilhérois,  

Après une année 2020 compliquée, déroutante, anxiogène, conséquence de l’épidémie de 
Covid-19, les contraintes sanitaires imposées au fil des mois nous privent d’une vie normale. 

Dans l’attente de la disparition de cette pandémie et d’une vaccination ou d’un quelconque 
bouclier médical pour nous protéger, nous espérons retrouver rapidement nos habitudes 
personnelles, familiales, sociales, culturelles, sportives… 

Loin de l’agitation des villes et des métropoles, dans notre village de montagne, nous avons 
fait preuve de solidarité, de responsabilité et de résilience dans le respect des consignes pour 
préserver les plus vulnérables d’entre nous. Objectif tenu, qu’il faut encore garder tant que la menace 
n’a pas disparu. 

Cette année 2020 a été également ponctuée par le renouvellement des instances 
municipales. Vos devoirs de citoyens et votre participation massive aux deux tours des élections 
municipales qui se sont tenus à plusieurs mois d’intervalle (le 15 mars et le 28 juin 2020) ont permis 
l’installation d’un nouveau conseil au mois de juillet. 

Je profite de ce bulletin pour vous présenter la composition de la nouvelle équipe municipale 
et les attributions de chacun.   

En tant que Maire, j’ai souhaité déléguer des responsabilités pour permettre l’implication de 
chaque élu/élue selon ses compétences et ses centres d’intérêt dans une approche collective de 
concertation et de décision.  

Il me parait essentiel de participer activement aux commissions et institutions locales et 
intercommunales pour porter notre voix, celle d’une petite commune qui détient des droits sur de 
grands et beaux territoires de montagnes et d’estives Ossaloises et sur le domaine du Pont-Long. 

Enfin, comme la vie continue, il est important d’imaginer des projets, de les concevoir, de les 
réaliser mais aussi d’animer et améliorer notre cadre de vie pour répondre à mon engagement 
« aimer Bilhères et vivre ensemble ».  

En ce début d’année, je vous adresse tous mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année, à 
vous, vos familles et ceux qui vous sont chers.  

Ensemble gardons confiance, soyons inventifs, responsables et solidaires, et ayons foi en 
l’avenir.   

Bernard BONNEMASON. 



 

Le conseil municipal, les attributions et les délégations 

Tous les élus sont membres des commissions municipales, commission d’appel d’offres, de travaux, 

des finances, affaires sociales, tourisme, fêtes et cérémonies.  

Les compétences et les représentations des élus : 

Bernard BONNEMASON, Maire, siégeant à la CCVO en tant que Vice-président de la commission 

Politique de l’Eau et de la GEMAPl (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des. Inondations), 

titulaire à la CSBBL, représentant au SDEPA.   

Olivier JAVELAUD, 1er Adjoint, en charge du budget et des affaires générales, titulaire à la CSBB, à la 

CSBBL et Vice-président de la commission Environnement à l’IPHB. 

Hervé ARRIBE, 2éme Adjoint, en charge de la voirie, de la régie d’eau et d’assainissement, des 

personnels techniques, suppléant à la CSHO. 

Marilyne PELLETIER, 3éme Adjointe, en charge du patrimoine, des espaces végétalisés et de la 

solidarité aux anciens, suppléante au SIRP. 

Claire MESTEJANNOT, Conseillère municipale, Présidente du SIRP, titulaire à la CSBB.    

Hervé CAMBIER, Conseiller municipal, délégué au tourisme, participe à ladite commission à la CCVO, 

suppléant SIVU maison de retraite de Laruns. 

Anne-Marie GARROCQ, Conseillère municipale, suppléante à la CSBB et au SIRP. 

Jean Bernard CARRIORBE, Conseiller municipal, Vice-président à la CSBB, titulaire à la CSHO, à la 

CSBBL, suppléant au SDEPA.  

Michèle SOM, Conseillère municipale, titulaire au SIRP. 

Marie-Claire MARTINACHE, Conseillère municipale, titulaire SIVU maison de retraite de Laruns, 

participe à la commission santé-social de la CCVO, suppléante à la CSBB et à l’IPHB. 

Joseph PAROIX, Conseiller municipal, suppléant à la CSBB et à l’IPHB.  

➢ Quelques sigles : 

CCVO : Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau,  

CSBB : Commission Syndicale Bielle et Bilhères,  

CSBBL : Commission Syndicale Bielle Bilhères Laruns,  

CSHO : Commission Syndicale du Haut-Ossau,  

IPHB : Institution Patrimoniale du Haut-Béarn,  

SDEPA : Syndicat Départemental des Energies des Pyrénées Atlantiques,  

SIRP : Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique,  

SIVU Maison de retraite de Laruns : Syndicat intercommunal à vocation unique de la maison de retraite de 

Laruns. 



 

Un grand projet terminé 

 

• L’enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques 

Début 2021, les travaux d’enfouissement des réseaux aériens se termineront par l’enlèvement des 

derniers poteaux et des câbles qui défiguraient les rues et les façades du haut du village. Cette 

dernière tranche de 12 mois de travaux, allongée par la crise sanitaire, fait suite aux précédentes 

opérations menées en 2002, 2013, 2016 et termine un projet commencé dans les années 80. 

Outre le bénéfice esthétique, cette opération permet de préserver les réseaux pendant les épisodes 

météorologiques violents et d’anticiper l’installation à venir de la Fibre.  

 

Des projets à venir 

• Toiture de l’église 

Les derniers travaux de remaniement et de renforcement sur la toiture de l’église datent des années 

30, avant-guerre. Aujourd’hui, cette toiture présente un vieillissement des ardoises, de leurs attaches 

et des zingueries, ce qui constitue un danger pour les personnes circulant à proximité et à terme pour 

la structure.   Pour réaliser ces travaux de restauration, la commune sera assistée par un architecte 

de l’Agence Publique de Gestion Locale (APGL) pour définir le cahier des charges des travaux à 

engager, lancer les appels d’offres des différents marchés et assurer la conformité de la consultation 

et des demandes de financements et de subventions. 

• Chemin du Pont de Bilhères 

Très endommagé par un glissement de terrain depuis plusieurs années, une opération de 

réhabilitation de ce chemin a été décidée pour permettre un accès direct et sécurisé au vallon de 

l’Arriu-Mage, pour les promeneurs, vététistes et autres quads. Au regard de l’accident tragique lors 

de précédents travaux et de l’instabilité du talus, un nouveau tracé sera proposé pour contourner la 

zone éboulée. Ce chemin a été déclaré d’intérêt pastoral et fait l’objet d’une demande de subvention 

au fonds européens agricoles par l’entremise de l’IPHB.  

 

•    Place de Peyre-Cabe 

Ce parking situé en haut du village fera l’objet d’un 

aménagement et d’une végétalisation pour offrir une 

aire d’accueil à nos visiteurs et embellir l’accès à notre 

village. Le pourtour du réservoir d’eau sera intégré à ce 

projet d’embellissement. Une plate-forme de 

déchargement et une aire de retournement seront 

réalisées à proximité pour permettre les livraisons et 

manutentions des matériaux volumineux et pondéreux. 

  



 

Actualités 

• Budget  

Le 4 décembre 2020, le Conseil Municipal a voté la délibération portant sur la renégociation de 

l’emprunt souscrit en 2015 lors de la réalisation de la station d’épuration des eaux usées (STEP). Dans 

un contexte de baisse des taux bancaires, cette renégociation permet d’abaisser le taux d’intérêt de 

4.2 % à 0.93% et de dégager ainsi une économie de 33 264 € sur la période restante du financement. 

La Commission Syndicale du Haut Ossau a confirmé, pour l’exercice 2021, le versement des 

dividendes du Pont Long pour un montant de 101 310 €, à l’équivalent de ceux versés en 2019 et 

2020. 

Des dossiers de subventionnement sont en cours d’instruction pour chaque projet mené par la 

municipalité et ce, afin de bénéficier au mieux des budgets de relance accordés par le gouvernement 

et les fonds européens.  

• Environnement  

Un programme de réhabilitation de sentiers au départ de notre village a 

démarré. Les agents techniques municipaux ont déjà nettoyé le chemin 

de Tilhet. D’autres suivront. Ces chemins seront dotés d’une signalétique 

commune avec ceux gérés par la CCVO. 

Des plantations de fruitiers, composés de variétés locales et 

patrimoniales, seront réalisées au carrefour des chemins d’Aspeigt et de 

Berrit, pour compléter l’existant et former un verger communal à la 

disposition de tous.  

 

L’école de Bilhères mène, avec l’aide de la commune et de l’Association des 

Amis du Musée d’Ossau, un projet éducatif « perpétuer les Chênes de 

Houndas ». L’idée de ce projet est de récolter, à proximité, des glands de 

chênes, de les faire germer et de les planter ce printemps pour maintenir 

cette plantation séculaire autour de la Chapelle. 

 

 

 

• Régie d’Eau et Assainissement 

Une mission de conseil a été conclue avec l’APGL pour réaliser un diagnostic complet de nos réseaux 

avec une cartographie détaillée et une documentation exhaustive.  Ce schéma directeur d’eau 

potable, financé à 80 %, par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et le Département des Pyrénées 

Atlantiques, nous permettra de programmer les opérations de maintenance et affirmer notre 

capacité à gérer par nous-mêmes notre régie.  



 

• Plan Communal de Sauvegarde 

La Mairie de Bilhères a validé son Plan Communal de Sauvegarde (PCS). Le PCS, sous la responsabilité 

du Maire, prévoit l'organisation nécessaire pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le 

soutien de la population au regard des risques naturels, climatiques, sanitaires et technologiques et 

lors des situations de crise. 

• Plan de Prévention des Risques naturels 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) a présenté et remis en Mairie, le 

11 janvier dernier, le projet de PPRn de Bilhères, le dernier à être établi en vallée d’Ossau.  

Dans cette phase de concertation, ce projet entre dans un temps de consultation auprès de la 

commune puis l’enquête publique s’ouvre pour 1 mois avant rapport et avis du commissaire 

enquêteur qui notifie le dossier de PPRn éventuellement modifié. Dès son approbation, le PPRn vaut 

servitude d’utilité publique et est annexé au Plan Local d’Urbanisme.  

La Mairie tiendra informés les administrés de la date d’ouverture de l’enquête publique et des 

disponibilités pour consulter le dossier et émettre avis et commentaires auprès du commissaire-

enquêteur.    

• Tourisme et gestion des sites du Bénou et de Bious-Artigues 

L’ensemble du Conseil Municipal s’est réuni en séance de travail le 13 novembre dernier pour 

élaborer un document décrivant la vision de la commune sur ces sujets sensibles. Ce document a été 

présenté et discuté avec des représentants de la CCVO.  

Lors de cette réunion, le Conseil a porté une stratégie touristique « Vallée d’Ossau » s’orientant vers 

une politique touristique globale et homogène sur l’ensemble du territoire, en privilégiant une offre 

de services qualitative par rapport à un tourisme de masse, et ce, dans un souci de préservation de 

notre patrimoine pastoral, naturel et culturel.  

 Cette politique doit se construire sur 3 réalités Ossaloises qui sont autant d’atouts : 

Les sites naturels et le potentiel des activités de plein air, par l’aménagement des structures 

d’accueil (parking, points services et informations), la gestion et la régulation des flux (personnes, 

voitures, et surtout camping-cars) et la maitrise de l’intégrité des sites et des activités pastorales. 

Les villages et le patrimoine culturel et architectural, par la rénovation du bâti historique, 

l’embellissement de nos villages, la création et la réhabilitation de structures touristiques à taille 

humaine et offrant des services qualitatifs. Priorité doit être donnée à nos villages dans l’offre 

d’hébergement et de services avant tout nouveau projet immobilier d’ampleur. 

Le pastoralisme et les activités agricoles locales, par une information qualitative sur ces activités 

pastorales pour une meilleur cohabitation et une promotion des productions agricoles locales 

comme axe de développement touristique majeur (maisons des producteurs, chartes de circuits 

courts dans les restaurants locaux, visites guidées sur la vie pastorale, ...) 

Le Conseil Municipal et sa commission tourisme seront force de proposition, vigilants et exigeants 

dans les discussions et décisions qui seront prises pour les aménagements futurs du Bénou et de 

Bious-Artigues. 



 

• Le SIRP  

L'équipe du SIRP a dû faire face à une situation particulière dès la prise de ses fonctions. Les 

contraintes d’un protocole COVID strict, coercitif et très changeant, en raison des annonces multiples, 

successives et contradictoires du gouvernement, nous amènent à réorganiser régulièrement le 

fonctionnement de la cantine afin d‘assurer la sécurité des enfants et des agents. Du petit matériel a 

été acheté en remplacement de l’existant, non conforme avec les nouvelles règles sanitaires. 

A ce jour, nous devons faire face à une baisse prévisible du nombre d’élèves, ce qui devrait mettre, 

dans un avenir proche, notre regroupement en danger. L’école est au centre de notre village et le 

Conseil Municipal, aidé de tous les Bilhérois et nos voisins Biellois, mènera ce combat pour maintenir 

ce lieu de vie !  

 

• La CSBB 

La Commission Syndicale Bielle et Bilhères s’est 

déplacée en nombre, en octobre et en novembre, 

pour réceptionner les mises hors d’eau et hors 

d’air de la cabane de Roumassot. Ce projet de 

rénovation et d’extension permet de proposer un 

hébergement pour 2 bergers et une salle de 

fabrication des fromages d’estive.   

 

 

 

• Auberge de Perchades 

L’auberge de Perchades ferme ses portes. Douze ans ont déjà passé depuis l’arrivée, dans le village, 

d’Odile et Jean-Louis Gioveri-Gambolini. Ils ont décidé de tourner une page pour en écrire une 

nouvelle qui sera, nous le souhaitons, très heureuse pour eux et ceux qui les entourent. Ces années 

ont passé si vite, avec tant de vitalité, d’initiatives, d’inattendu. 

Plus qu’un gite-auberge apprécié pour sa cuisine et un accueil toujours si chaleureux, Perchades a 

été un lieu pétri d’humanité et de découvertes artistiques, un lieu dont la réputation allait au-delà 

de la vallée d’Ossau. Nous formons le vœu que ce projet soit repris et perdure. 

Alors, un grand merci à ces amoureux de la culture qui ont invité des artistes de grand talent pour 

nous faire entendre des voix, des instruments, du rock, de la chanson française, de la musique 

classique, du rap, du jazz, du blues, des musiques et des chants du bout du monde et aussi des textes 

polémiques, engagés, poétiques, et enfin le vélo … la passion de Jean Louis … un film et une grande 

fête inoubliable ! 

Le Conseil Municipal a décidé de les honorer par une fête d’au revoir dès que les conditions sanitaires 

le permettront.  
 



 

• Tour de France 

Dimanche 6 septembre 2020, l’étape Pau-Laruns du Tour de France est passée par le col de Marie-

Blanque. Ce fut une belle journée avec un public très nombreux, malgré la crise sanitaire, et beaucoup 

de véhicules et camping-cars à gérer sur le plateau du Bénou.  

La Direction du Tour de France et le Préfet ont souligné, en conférence de presse, la qualité de 

l’accueil et de l’organisation locale et relevé l’engagement des communes de Bielle et Bilhères, 

assistées de la CCVO et du Conseil Départemental, pour assurer la sécurité et le succès de cet 

événement populaire dans un environnement de montagne et d’estives. Un grand merci aux 

bénévoles et au Ossau Handball Club.   

 

• A l’attention de nos doyens 

Un colis de Noël a été distribué aux plus anciens d’entre nous 

avec quelques gourmandises et un petit mot en béarnais écrit 

et illustré par les enfants de l’école. Cette attention a été très 

appréciée et marquée par de beaux sourires de 

remerciements.   

 

 

 

 

 

• Décorations et Illuminations de Noël 

Souhaitant mettre encore davantage de gaité dans notre 

village en ces temps moroses, le Conseil Municipal vous a 

encouragés à décorer et illuminer vos maisons pendant la 

période de Noël et du Nouvel An dans le cadre d’un petit 

« concours ». 

Hélas, celui-ci a été organisé un peu trop tardivement, ce 

qui n’a pas permis de fixer des critères d’évaluation clairs et pertinents pour attribuer le « prix des 

décorations et illuminations bilhèroises 2020 ». 

Par conséquent, le Conseil Municipal renonce pour cette année à attribuer ce prix, mais tient à vous 

remercier de votre participation. 

Une mention spéciale pour les personnels techniques, les bénévoles et Maryline Pelletier qui ont 

grandement contribué à cette belle tradition par un magnifique sapin de Noël et diverses 

décorations. 



 

 

 

• Relations citoyennes  

Le secrétariat de la Mairie est à la disposition de tous celles et ceux qui rencontrent des difficultés 

dans les démarches administratives informatisées ou autres.  

• COVID 

En coordination avec les services de l’Etat et la CCVO, la municipalité reste en alerte sur cette crise 

sanitaire et assistera toutes celles et ceux qui rencontreraient des difficultés dans la mise en œuvre 

de leur protection et leur souhait de vaccination (prise de RV, déplacements…) 

• Etat civil et communauté bilhéroise, 

Nous avons une pensée particulière pour les familles de : Jeanne Pédefourcq, Jeanne Félicie 

Soubirou-Laplace épouse Arrix, Hélène Trésarrieu épouse Arrateig, Jean-Claude Biscourp, Gérard 

Chaussade, Joseph Garrocq qui nous ont quittés en 2020.  

Au moment de rédiger ce bulletin, nous avons appris, avec tristesse, le décès d’Eric Depay, ancien 

conseiller municipal, des suites d’une longue maladie. Nous adressons à ses fils, Jules, Alcée et Ulysse, 

à leur mère Cécile et à toute sa famille nos plus sincères condoléances. 

Nous souhaitons la bienvenue à tous les nouveaux arrivants. 

D’heureux événements, mariage et naissance, sont prévus en 2021, nous avons hâte de les 

célébrer ! 


